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CABINET  
DIRECTION DES SECURITES 
 

 
Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.940 du25/11/2022 autorisa nt l’installation et l’exploitation 

d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BRED BANQUE POPULAIRE 
sis 105 boulevard Voltaire 92600 ASNIERES-SUR-SEINE . 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BRED BANQUE POPULAIRE, enregistrée 
sous le numéro 20053189 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BRED BANQUE 
POPULAIRE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 105 
boulevard Voltaire 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
Il est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroriste. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable sécurité, 
sis 4 route de la Pyramide 75012 PARIS. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.941 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BRED BANQUE POPULAIRE 

sis 4 rue de la Station 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BRED BANQUE POPULAIRE, enregistrée 
sous le numéro 20053591 ; 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BRED BANQUE 
POPULAIRE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 4 rue de 
la Station 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. 

 
Il est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroriste. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable sécurité, 
sis 4 route de la Pyramide 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.942 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BRED BANQUE POPULAIRE 

sis 284 boulevard Jean  Jaurès 92100 BOULOGNE-BILLA NCOURT. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BRED BANQUE POPULAIRE, enregistrée 
sous le numéro 20070462 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BRED BANQUE 
POPULAIRE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 284 
boulevard Jean Jaurès 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT. 

 
Il est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroriste. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable sécurité, 
sis 4 route de la Pyramide 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.943 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BRED BANQUE POPULAIRE 

sis 139 rue des Bourguignons 92270 BOIS-COLOMBES. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BRED BANQUE POPULAIRE, enregistrée 
sous le numéro 20120742 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BRED BANQUE 
POPULAIRE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 139 rue 
des Bourguignons 92270 BOIS-COLOMBES. 

 
Il est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroriste. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable sécurité, 
sis 4 route de la Pyramide 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.944 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BRED BANQUE POPULAIRE 

sis 5 place de la Défense 92400 COURBEVOIE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BRED BANQUE POPULAIRE, enregistrée 
sous le numéro 20150551 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BRED BANQUE 
POPULAIRE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 5 place 
de la Défense 92400 COURBEVOIE. 

 
Il est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- protection incendie/accidents, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- prévention d’actes terroriste. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable sécurité, 
sis 4 route de la Pyramide 75012 PARIS. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.945 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement LMD SCOOTEER – LA 
MAISON DU SCOOTER sis 54 rue Pierre Brossolette 923 00 LEVALLOIS-PERRET. 

 
Le Préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
  
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement LMD SCOOTER - LA MAISON DU SCOOTER, 
enregistrée sous le numéro 20220804 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement LMD SCOOTER - LA 
MAISON DU SCOOTER est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection 
sis 54 rue Pierre Brossolette 92300 LEVALLOIS-PERRET. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 54 rue Pierre 
Brossolette 92300 LEVALLOIS-PERRET. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.946 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement JCB1 JEAN-CLAUDE 

BIGUINE sis Village Service – Gare RER La Défense 9 2800 PUTEAUX. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement JCB1 JEAN-CLAUDE BIGUINE, enregistrée 
sous le numéro 20220842 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement JCB1 JEAN-CLAUDE 
BIGUINE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis Village 
Service – Gare RER La Défense 92800 PUTEAUX. 

 
Il est composé de 6 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis Village 
Service – Gare RER La Défense 92800 PUTEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.947 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement JCB2 JEAN-CLAUDE 
BIGUINE sis 37 avenue Léonard De Vinci 92400 COURBE VOIE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
Vu la demande présentée par l’établissement JCB2 JEAN-CLAUDE BIGUINE, enregistrée 
sous le numéro 20220840 ; 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 
 
ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement JCB2 JEAN-CLAUDE 
BIGUINE est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 37 avenue 
Léonard De Vinci 92400 COURBEVOIE. 

 
Il est composé de 6 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du gérant, sis 37 avenue 
Léonard De Vinci 92400 COURBEVOIE. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 

 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.948 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement BASIC FIT II sis 7 allée des 

Barbanniers 92230 GENNEVILLIERS. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement BASIF FIT  II, enregistrée sous le numéro 
20220506 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement BASIC FIT II est 
autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 7 allée des Barbanniers 
92230 GENNEVILLIERS. 

 
Il est composé de 1 caméra intérieure. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- secours à personne – défense contre l’incendie – préventions risques naturels ou 

technologiques, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de REMOTE 
SURVEILLANCE, sis 40 rue de la Vague 59650 VILLENEUVE D’ASCQ. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.949 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement FROMAGERIE DES 

GOURMETS sis 2 bis rue du Château 92500 RUEIL-MALMA ISON. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement FROMAGERIE DES GOURMETS, enregistrée 
sous le numéro 20220824 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement FROMAGERIE DES 
GOURMETS  est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 2 bis rue 
du Château 92500 RUEIL-MALMAISON. 

 
Il est composé de 1 caméra intérieure. 
 
La caméra intérieure numéro 2 située dans un espace intérieur privé,  n’a pas été soumise 
pour avis à la commission départementale de vidéoprotection, et ne fait pas l’objet d’une 
autorisation préfectorale dans le cadre du présent arrêté. 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès du responsable, sis 2 bis 
rue Jean-Pierre Romain 78230 LE PECQ. 
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
 
ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.950 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement MK REPUBLIQUE - 

FRANPRIX sis 16 avenue de la République 92130 ISSY- LES-MOULINEAUX. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement MK REPUBLIQUE - FRANPRIX, enregistrée 
sous le numéro 20220745 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement MK REPUBLIQUE - 
FRANPRIX est autorisé, à installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 16 avenue 
de la République 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 
Il est composé de 15 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens, 
- lutte contre la démarque inconnue. 
  

ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la société SARI, sis 1 
rue de Cluj 21000 DIJON. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
30 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.951 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement PICARD sis 21-23 rue du 

Château 92500 RUEIL-MALMAISON. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement PICARD, enregistrée sous le numéro 
20073929 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement PICARD est autorisé, à 
installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 21-23 rue du Château 92500 RUEIL-
MALMAISON. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la Sûreté, sis 19 place 
de la Résistance 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.952 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement PICARD sis 12 avenue de 

Madrid 92200 NEUILLY-SUR-SEINE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement PICARD, enregistrée sous le numéro 
20073927 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement PICARD est autorisé, à 
installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 12 avenue de Madrid 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE. 

 
Il est composé de 5 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la Sûreté, sis 19 place 
de la Résistance 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.953 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement PICARD sis 23 boulevard 

Jean Jaurès 92110 CLICHY-LA-GARENNE. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement PICARD, enregistrée sous le numéro 
20073914 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement PICARD est autorisé, à 
installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 23 boulevard Jean Jaurès 92110 
CLICHY-LA-GARENNE. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la Sûreté, sis 19 place 
de la Résistance 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 
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Arrêté CAB/DS/BPS N° 2022.954 du 25/11/2022 autoris ant l’installation et l’exploitation 
d’un système de vidéoprotection délivré à l’établis sement PICARD sis 7 bis rue de 

Vanves 92140 CLAMART. 
 

Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L. 223-1 et le titre V ; 

 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 
Vu la demande présentée par l’établissement PICARD, enregistrée sous le numéro 
20073953 ; 
 
Vu l’avis émis le 21 novembre 2022 par la commission départementale de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition de la sous-préfète directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Dans la limite de la demande susvisée, l’établissement PICARD est autorisé, à 
installer et exploiter un système de vidéoprotection sis 7 bis rue de Vanves 92140 
CLAMART. 

 
Il est composé de 3 caméras intérieures. 
 
Le dispositif n’est pas destiné à alimenter un fichier nominatif et répond aux conditions fixées 
au présent arrêté. 
 
Toute modification du système de vidéoprotection doit faire l’objet d’une déclaration auprès 
des services préfectoraux. 
 
ARTICLE 2 : Ce dispositif est autorisé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du 
présent arrêté, il devra faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation, quatre mois avant 
sa date d’échéance. 
 
ARTICLE 3 : Le système répond aux finalités suivantes : 

- sécurité des personnes, 
- prévention des atteintes aux biens. 

 
ARTICLE 4 : Le public doit être informé de l’existence du système par la signalétique 
prévue à l’article R. 253-3 du code de la sécurité intérieure.  
Le droit d'accès aux images enregistrées peut être exercé auprès de la Sûreté, sis 19 place 
de la Résistance 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 
ARTICLE 5 : Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au parquet. 
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ARTICLE 6 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 
15 jours. 
 
ARTICLE 7 : L’exploitation du système doit se faire dans le respect des libertés 
individuelles et de la vie privée. Les caméras doivent être dotées de masquages 
dynamiques, notamment afin de ne pas visionner les lieux privés et les moyens de 
paiement. 
 
ARTICLE 8 : Le responsable du système se porte garant des personnes susceptibles 
d’intervenir sur le dispositif et veille à ce que l’accès à la salle de visionnage soit interdit à 
tout individu qui n’a pas été préalablement habilité ou autorisé.  
 
ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure susvisé, et 
en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
ARTICLE 10 : Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication au 
recueil des actes administratifs de la présente décision, les recours suivants peuvent être 
introduits : 
- un recours gracieux, auprès de M. le préfet des Hauts-de-Seine - cabinet du préfet - 
167/177 avenue Joliot-Curie – 92013 Nanterre cedex. 
- un recours hiérarchique, auprès du ministre de l’Intérieur – direction des libertés publiques 
et des affaires juridiques - sous direction des libertés publiques et de la police administrative 
– 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08. 
- un recours contentieux, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4, 
boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 Cergy-Pontoise CEDEX. 
 
ARTICLE 11 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est 
chargée de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé au pétitionnaire 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

 
Signé 

 
Sandra GUTHLEBEN 

 



35 
 

 
 
 
 
 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
 

DU 
 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
 

ISSN 0985 - 5955 
 
 

 
 
 

Pour toute correspondance, s’adresser à : 
 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
 

Direction de  la  Coordination des Politiques Publiques  
et de l’Appui Territorial 

Pôle de Coordination Interministérielle 
 

167/177, Avenue Joliot Curie 
92013 NANTERRE CEDEX 

 
 

 
 

Le recueil des actes administratifs est consultable en ligne sur le site de la préfecture 
adresse Internet : 

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/ 
 

Directeur de la publication : 
 
 

Laurent HOTTIAUX 
 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
 
  



36 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 
167-177,  avenue Joliot Curie 92013 NANTERRE Cedex 

Courriel : courrier@hauts-de-seine.gouv.fr 
Standard : 01.40.97.20.00 Télécopie 01.40.97.25.21 

Adresse Internet :  http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/ 
 

 
 



37 
 

 


